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Parcs, jardins et autres zones non agricoles n° 3 du 16 mars 2012 

Facteurs de risque phytosanitaire 
 
L’année 2020 a été caractérisée par une sécheresse estivale minimisant les degrés d’infestation réels puis, 
par des épisodes pluvieux automnaux provoquant la sortie des indices et révélant des degrés d’infestations 
plus ou moins marqués selon les secteurs. 
 
 
Bilan par bioagresseur 
 
Méthode de suivi du campagnol terrestre et de la taupe 
 
La méthode de suivi pour le campagnol terrestre est celle du « scoring communal » (référence au niveau 
national). 
L’attribution d’un score se fait par le biais d’une prospection aléatoire et la plus exhaustive possible à 
l’échelle de la commune. L’évaluation du degré d’infestation en campagnols terrestres est réalisée par ob-
servation des indices de présence récents (tumuli), suivant une grille d’évaluation de 1 à 5, qui reflète à la 
fois l’extension de l’infestation dans la commune et l’impact sur les parcelles. Le niveau 5 correspond à une 
infestation maximale (pic de pullulation). 
Les observations d’automne sont les plus représentatives de l’expression des populations de l’an-
née et une carte de dynamique peut être effectuée.  
La dynamique prend en compte le degré d’infestation de chaque commune prospectée, relevé à l’au-
tomne 2020 et repositionné dans le cycle du campagnol terrestre. Ainsi, en tenant compte des observa-
tions des années précédentes, il est dégagé une tendance (basse densité, croissance, pullulation ou déclin). 
Elle permet de situer chacune des communes observées dans la dynamique du cycle du campagnol ter-
restre pour l’année 2020. 
 
La dynamique des populations de campagnols terrestres prend également en compte les degrés d’infesta-
tion en taupes. En effet, la taupe joue un rôle de précurseur dans le cycle du campagnol terrestre et peut 
être annonciateur du déclin. La méthode du « scoring communal » avec une échelle de 1 à 3 (3 étant l’infes-
tation la plus forte en taupe) est utilisée pour évaluer le degré d’infestation en taupe.  
 
Ce BSV (appelé BSV bilan) est l’occasion d’estimer, en fonction des résultats obtenus lors des observations 
des années précédentes, à quel stade du cycle de pullulation du campagnol terrestre se situe la population de 
chacune des 238 communes surveillées chaque année. 
 
Comme indiqué dans le BSV Prairie de ce printemps 2020, la liste des communes sur lesquelles la surveil-
lance des populations de campagnols terrestres est mise en place chaque année a été retravaillée à l’occa-
sion de la fusion entre les FREDON Bourgogne et Franche-Comté donnant naissance à la FREDON Bour-
gogne Franche-Comté le 1er janvier 2020. 
 
Ainsi, la liste des communes qui était de 281 les années précédentes est passée à 238 en 2020. Aussi, si cer-
taines communes sur lesquelles une surveillance était réalisée sont sorties du plan de surveillance, d’autres y 
ont fait leur entrée. La carte de dynamique qui est présentée dans ce BSV tiendra donc compte de ces chan-
gements, la dynamique n’ayant pu être réalisée que sur les communes sur lesquelles la surveillance est réali-
sée depuis au moins 4 ans. 
 
Le résultat de la surveillance réalisée cet automne est présenté ci-après. 
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En Côte d’Or : secteur de l’Auxois et du Morvan  
 

Les premières observations réalisées en ce printemps 2020 montraient une activité des campagnols terrestres 
beaucoup moins marquée qu’au printemps 2019.  
 
De nouveau lors de la surveillance mise en place au mois d’octobre 2020 on a pu constater une très faible ac-
tivité des campagnols terrestres sur les 92 communes de la zone (cartes 2). Ainsi, malgré une activité mar-
quée à l’automne 2019, faisant craindre un nouveau pic de pullulation, la faible activité des populations de 
campagnols terrestres semble se confirmer.  
 
Il apparait donc que l’ensemble de la zone surveillée soit en basse densité (Carte 1), il est néanmoins impor-
tant de rester vigilant et de suivre de près l’évolution des populations. En effet, compte tenu de la cyclicité de 
l’évolution des populations de campagnols terrestres, les populations pourraient fortement augmenter dans les 
années à venir. 
 
En ce qui concerne l’activité des taupes, le constat et le même qu’au printemps 2020, à savoir une faible acti-
vité sur l’ensemble des communes surveillées. Il faut cependant rester très vigilant sur ce point puisque l’on 
sait qu’une activité importante des taupes peut accélérer la colonisation des parcelles par les campagnols ter-
restres. 
Le calme annoncé en début d’année semble donc se confirmer en cette fin d’année 2020. Il est donc d’autant 
plus important de maintenir/développer des actions de lutte, afin d’atténuer tout pic de pullulation et de 
préserver les prairies. 
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Carte 1 : Evaluation de la dynamique des populations de campagnols terrestres en Côte-d'Or (octobre 2020) 



Parcs, jardins et autres zones non agricoles n° 3 du 16 mars 2012 

 
 

Prairies n°5 du 04/12/2020 - Bilan 

Carte 2 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Côte-d'Or (Application campagnol –octobre 2020) 

Carte 3 : Evaluation des densités communales de taupes en Côte-d'Or (octobre 2020) 
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En Saône-et-Loire : secteurs de l’Autunois, du Brionnais et du Charolais  
 
En Saône-et-Loire, les premières observations réalisées en ce printemps 2020, montraient une situation glo-
balement plus calme qu’en 2019. Cependant, les observations réalisées au cours de cet automne 2020 mon-
trent une activité plus marquée des campagnols terrestre qu’à l’automne 2019 bien que très hétérogène sur 
les 146 communes du plan de surveillance. Ainsi on a pu remarquer une activité importante des populations 
de campagnols terrestres dans l’Autunois et dans le Brionnais (carte 6), secteurs qui pourraient donc subir 
prochainement un pic de pullulation suite à cette phase de croissance (carte 5). 
 
En ce qui concerne les taupes, l’activité semble également plus importante qu’à l’automne 2019 (cartes 7&8). 
Cette activité importante des taupes pourrait accélérer le processus de colonisation des parcelles par les cam-
pagnols terrestres et aggraver la situation dans les secteurs ou leur activité est déjà très marquée. 
 
Ainsi, il est important de surveiller les parcelles et de mettre en place des actions de lutte rapidement afin d’at-
ténuer le pic de pullulation et de préserver les prairies. Si les populations sont déjà trop importantes, il faudra 
alors attendre que le pic de pullulation passe et planifier la mise en œuvre de moyen de gestion des popula-
tions de campagnols terrestre et de taupes lors des phases de déclin et de basse densité. 
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Carte 4 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Côte-d'Or (Application campagnol – octobre 2020) 
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Carte 5 : Evaluation des densités communales de campagnols terrestres en Saône-et-Loire (octobre/novembre 2020) 

Carte 6 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Saône-et-Loire (Application campagnol – octobre/novembre 2020) 
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Carte 7 : Evaluation des densités communales de taupes en Saône-et-Loire (octobre/novembre 2020) 

Carte 8 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Saône-et-Loire (Application campagnol – octobre/novembre 2020) 
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Analyse de risque Campagnol terrestre 
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Analyse de risque Taupes 
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Synthèse :  
 
L’activité des campagnols terrestres et des taupes est globalement plus marquée en cette fin d’année. Le cli-
mat particulièrement sec de cet été, s’il ne dérange pas les campagnols, réduit leur activité. Les indices en 
surface sont donc moins nombreux et les observations réalisées pendant ces périodes sèches sous-estiment 
très largement les densités réelles de campagnols terrestres. Les pluies arrivées à la mi-octobre ont relancé 
l’activité des campagnols terrestres, permettant alors de mieux se rendre compte des niveaux d’infestation des 
parcelles. Il faudra alors être particulièrement prudent à la lecture des cartes. En effet certaines observations 
réalisées avant les premières pluies d’octobre ne reflètent probablement pas la situation actuelle en termes de 
densité de population qui serait alors sous estimées.  
 
En cette fin d’année 2020, on observe de nouveaux deux situations bien différentes. Une activité faible voire 
inexistante des populations de campagnols terrestres en Côte-d’Or, et une activité plus importante en Saône-
et-Loire qui a pris de l’ampleur en comparaison à l’automne 2019 et au printemps 2020. La situation reste ce-
pendant très hétérogène en Saône-et-Loire et si certaines communes de l’Autunois comme Saint-Symphorien-
de-Marmagne sont très largement concernées par de fortes populations de campagnols terrestres, les com-
munes du Brionnais et du Charollais sont quant à elle globalement moins touchées avec seulement quelques 
parcelles concernées par endroit. 
 
Les cartes issues de l’utilisation de l’application campagnol (Cartes 2, 4, 6 & 8) permettent de se rendre 
compte de l’hétérogénéité de l’activité des campagnols terrestres et des taupes sur le territoire surveillé. Il faut 
donc être très prudent quant à l’interprétation des données présentées et il est important de suivre l’évolution 
des populations de campagnols terrestres et de taupes directement dans chaque parcelle (à l’aide de la mé-
thode de la diagonale indiciaire par exemple) afin de pouvoir apporter la réponse la plus adaptée à la situation 
réelle. 
 
On rappelle qu’une lutte efficace intervient à basse densité grâce à de nombreux moyens de lutte (broyage 
des refus, favorisation de l’action des prédateurs, alternance fauche pâture, lutte contre la taupe). De plus, il 
est important de faire remonter toute observation d’activité de campagnol à la FREDON Bourgogne Franche-
Comté. Cela permettra alors d’avoir une vision précise de l’état des populations et ainsi de proposer des 
moyens de lutte adaptés. 
 
La surveillance reprendra de nouveau au printemps 2021. 
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Un suivi de 20 ans des prédateurs dans la ZELAC… 
(Giraudoux et al. 2020) 

 

Quelle est la réponse numérique des prédateurs aux variations d’abondance des campagnols prai-
riaux dans les écosystèmes où ceux-ci présentent de grandes variations d’abondance ? Telle est la 
question à laquelle ont cherché à répondre, par un suivi de 20 ans, la FREDON de Bourgogne Franche-Comté 
et le Laboratoire Chrono-environnement de l’Université et du CNRS. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les campagnols peuvent atteindre 
des densités élevées avec des fluc-
tuations de population pluriannuelles 
de grande amplitude (voir https://
zaaj.univ-fcomte.fr/spip.php?
article29). Ils sont à la base de la 
nourriture des communautés de ver-
tébrés carnivores dans le nord de 
l’Eurasie et en Amérique du Nord. Ce 
statut les place au cœur des conflits 
de gestion où les préoccupations de 
protection des cultures et de santé 
sont souvent mises en opposition 
avec les problèmes de conservation. 
Publié dans Ecology and Evolution, 
un suivi de 20 ans des prédateurs et 
de leurs proies dans la Zone expéri-
mentale de lutte anticampagnols 
(ZELAC) (près de La Vrine) décrit les 
effets de ces variations de proies sur 
les densités de prédateurs et leur 
prélèvement alimentaire théorique 
quotidien. 
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Effets de l’augmentation de la population de renards 
 

Ces travaux basés sur des comptages routiers diurnes et nocturnes montrent com-
ment la communauté de prédateurs s’est réorganisée avec l’augmentation de la po-
pulation de renard roux, qui avait été décimée par intoxication secondaire à la fin 
des années 1990 à une époque où la bromadiolone, un rodenticide, était utilisée 
alors à haute dose pour contrôler les populations de campagnol terrestre. Cette aug-
mentation de la population de renard est concomitante de la diminution de la popu-
lation de lièvre, de chat forestier et de chat domestique. Elle n’a cependant pas 
conduit à une augmentation du nombre moyen de prédateurs présents dans la zone 
d’étude, suggérant des compensations parmi les espèces résidentes en raison de 
la prédation ou de la compétition intraguilde (entre les espèces de prédateurs).  
Dans cette étude, le manque de données concernant les mustélidés tels que la 
martre, l’hermine et la belette, qui ne peuvent pas être comptées par la technique 
employée, ne permet cependant pas de déterminer formellement si ces compensa-
tions observées dans ce sous-ensemble communautaire (les prédateurs comptables 
par comptage routier) s’étendent à l’ensemble de la communauté des prédateurs de 
campagnols (mais cf Baudrot et al. 2020). 

 

 
La corneille noire, les oiseaux de proie et les chats domestiques 
 
La corneille noire représente du quart à plus de soixante pour cent en 
densité des prédateurs observés. Les grandes variations du nombre de pré-
dateurs pendant les pics de pullulation de campagnols sont clairement attri-
buables à l’augmentation temporaire des populations d’oiseaux de proie 
mobiles, notamment la buse et le milan royal. De plus, la densité des 
chats domestiques corrobore leur rôle possible dans la régulation des popu-
lations de rongeurs dans un cercle de 400-500 m autour des villages. 
 

 
L’effet de ces variations 
 
La prise alimentaire des prédateurs étudiés varie, au cours d’un cycle de rongeurs, d’un facteur un à 
sept, alors que les populations de campagnols prairiaux varient d’un facteur un à plusieurs centaines. 
Cette comparaison indique que cette communauté de prédateur peut contrôler les densités de campagnols 
quand elles sont basses, mais de façon de plus en plus marginale au-delà d’un certain seuil (estimé à 70-100 
campagnols/ha dans un milieu très productif comme l’est par exemple une prairie de fauche). 
La vidéo suivante (https://zaaj.univ-fcomte.fr/IMG/mp4/predationeffect_demo_-_copiev2.mp4) explique comment une 
simulation dynamique peut être établie à partir de ces données, et ce simulateur (https://zaaj.univ-fcomte.fr/

spip.php?article114), permet de l’expérimenter par vous-même. 
 
 
 
Cette étude fournit une base de connaissance solide fondée sur des données de terrain pour raisonner la ges-
tion de la faune. Elle doit permettre un dialogue factuel et constructif sur les objectifs et options de ges-
tion entre toutes les parties prenantes des socio-écosystèmes concernés par les variations de populations 
de rongeurs de grande amplitude (agriculture, chasse, protection d’espèces vulnérables, santé). Elle montre 
enfin comment une collaboration sur le long terme entre un organisme de recherche et un organisme inté-
ressé à la gestion de la faune, peut produire des connaissances uniques améliorant la connaissance du 
système pour éclairer la prise de décision. 
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Sources 
 

https://zaaj.univ-fcomte.fr/spip.php?article118 
 

Giraudoux et al. 2020 ; Numerical response of predators to large variations of grassland vole abundance and long‐term community 
change ; https://doi.org/10.1002/ece3.7020 
 

Baudrot et al. 2020 ; Trophic transfer of pesticides: The fine line between predator–prey regulation and pesticide–pest regulation ;  
https://besjournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/abs/10.1111/1365-2664.13578 
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MESSAGE DE LA DRAAF-SRAL BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

EVOLUTION REGLEMENTATION APPATSSUPERCAID 

DANS QUELQUES JOURS 

LE SUPER CAÏD APPATS BLEU NE POURRA PLUS ETRE UTILISE 

A PARTIR DU 21/12/2020, CETTE SPECIALITE SERA IDENTIFIEE COMME PPNU 

 
L’utilisation de super caïd appâts bleu comme moyen complémentaire de lutte contre le campagnol ne sera 

plus possible à partir du 21/12/2020. 

Continuer d’utiliser vos fonds de stock à compter de cette date serait un mésusage considéré pénalement 

comme un délit (voir BSV prairie n°3 du 19/07/2019). 

A partir du 21/12/2020, les stocks deviennent des produits phytosanitaires non utilisables (PPNU) qu’il vous 

faudra éliminer avant le 21/12/2021 soit auprès d’un distributeur collecteur partenaire d’A.D.I.VALOR, soit 

par l’intermédiaire d’une entreprise spécialisée. 

Dans tous les cas vous devrez obtenir et conserver l’attestation de remise de ces déchets. 

MESSAGE DE LA DRAAF-SRAL BOURGOGNE-FRANCHE COMTE 

FUMIGATION DES TAUPES  

 

 - La déclaration de chantier doit être systématique ; elle devra être reçue par la DRAAF/SRAL 24 heures 

ouvrées avant le début des opérations sur un support écrit (courrier ou courriel). Sous réserve d’évolution 

du dispositif actuel de déclaration, doivent être précisés à minima dans le texte et sous réserve d'indiquer 

votre n° de téléphone portable : le nom du responsable de chantier, le lieu de la fumigation (commune) et 

la date d'intervention et non plus la période ; 

- L'utilisation de phosphure d'hydrogène contre la taupe, à partir de son générateur, ne peut être réalisée 

que par des opérateurs certifiés travaillant dans une structure agréée pour ce type d'opération. Cette fumi-

gation dans ce cadre précis ne vise que la taupe et ne peut pas être mise en œuvre contre d'autres es-

pèces.  

https://doi.org/10.1002/ece3.7020
https://besjournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/abs/10.1111/1365-2664.13578
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"Action du plan Ecophyto piloté par les Ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec 
l'appui technique et financier de l'Office français de la Biodiversité" . 
                   
                    Avec la participation financière de : 
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Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre régionale d’Agriculture (CRA) Bourgogne Franche-Comté. 
Rédaction réalisée par la FREDON Bourgogne Franche-Comté  (Herminie PIERNAVIEJA, animatrice filière) en colla-
boration avec les membres de la cellule d’analyse de risque composé de la FREDON Bourgogne Franche-Comté et du 
SRAL. 
 
Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l’élaboration du Bulletin de santé du vé-
gétal Prairies sont les suivantes : FREDON Bourgogne Franche-Comté, FDC 25, FDC 39, CDA 39, JCE, 289 agricul-
teurs (25 + 39) 
 
Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles dans la région Bourgogne-Franche-Comté. La CRA Bour-

gogne Franche-Comté se dégage de toute responsabilité quant aux décisions prises par les applicateurs de produits 

phytosanitaires concernant la protection des végétaux. 

 

Le RESEAU D’OBSERVATEURS est indissociable de la surveillance du territoire et permet de contribuer à l’améliora-
tion de la connaissance des populations de campagnols et autres bioagressseurs. 

Si vous souhaitez intégrer le réseau d’observateurs et faire remonter tout signalement de bioagresseurs des 
prairies, ou pour tout autre renseignement, veuillez contacter la FREDON Bourgogne Franche-Comté selon 
votre secteur géographique. 
 

 
Site d’Ecole-Valentin : 

Espace Valentin-Est - 12 rue de Franche-Comté - Bât E - 25480 ECOLE VALENTIN 
Animatrice filière Prairie : Herminie PIERNAVIEJA 

03 81 47 79 27 / 06 74 15 35 44 - hpiernavieja@fredonbfc.fr 

 
Site de Beaune : 

21 Rue Jean-Baptiste Gambut – 21200 BEAUNE 
Correspondant Bourgogne : Valentin LAROCHE 

03 80 25 95 40 / 07 80 01 14 25 – vlaroche@fredonbfc.fr 

mailto:hpiernavieja@fredonbfc.fr

